
INDICE DE COMPÉTITION - MODE D’EMPLOI

Vous prévoyez vos compétitions de la saison prochaine et voyez sur le site de la FFB/espace
licencié dans “vos points” deux tableaux au lieu d’un…

Nb : le Top 7 détaille les gains des 7 meilleures compétitions fédérales de l’année données
par ordre décroissant

Voici quelques explications à ce sujet :

Les joueurs sont dorénavant classés selon deux indices :
● L’indice de Valeur (IV)
● L’indice de Compétition (IC)

Et les compétitions changent pour la plupart de nom :
● Espérance
● Challenge (en remplacement de Promotion)
● Performance (en remplacement d’ Honneur)
● Expert (en remplacement d’Excellence)

L’indice de Valeur :
1. reflète le niveau des joueurs issu de leur expérience
2. est calculé par le cumul de tous les points gagnés (PE et PP) dans tous les types

d’épreuves homologuées par la Fédération
3. est établi à partir de seuil fixé à l’avance (voir tableau ci-dessous- Annexe 1), et les

abattements PE et PP sont calculés selon des seuils préétablis
4. est inchangé, de 20 (nouveau joueur à 100, 1ère série Nationale)
5. reste utilisé pour les tournois de régularité et les simultanés dans les clubs
6. évolue au fur et à mesure de la saison et le joueur peut suivre sa progression

Pour jouer en club, il n’y a donc aucun changement
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L’indice de Compétition :
1. reflète les performances des joueurs en compétition
2. est calculé par la prise en compte des 7 meilleures compétitions de chaque joueur ; les 5

dernières années n’ont servi que pour le calcul initial . Une compétition virtuelle regroupe la
totalité des PE des compétitions comité + la totalité des PE des festivals + 10% du total
simultanés + régularités + tournois en ligne + attributions diverses. Des abattements se font
ensuite (voir Annexe 4)

3. est établi à partir de pourcentages fixes de licenciés ( voir tableau ci-dessous- Annexe 2)
4. est fixé de 25 à 100 par des nombres impairs
5. est utilisé pour l’accès aux compétitions Fédérales et les Festivals (pas pour les

compétitions VDS)
6. est connu par les joueurs seulement à la publication de leur lettre de classement (mi-juillet),

mais il peut être estimé en suivant l'évolution de son TOP 7

La nouveauté est donc l’introduction d’un nouvel indice, l’IC, qui définit les possibilités
d’accès des joueurs aux différentes compétitions, et vise l’homogénéité du niveau des
joueurs par compétition.

L’accès aux épreuves selon l’IC est résumé dans le tableau suivant :

Pour les interclubs, les seuils ont été ainsi définis :
D3 : IC supérieur à 188 (équipe n’ayant pas de place en D1 ou D2)
D4 : IC par équipe compris entre 133 et 188, sans joueur de 1ère série
D5 : IC inférieur à < ou =132 sans joueur d’IC >37
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Une nouveauté cette année, il suffit d’être sympathisant d’un club pour jouer dans ce club en
Interclubs.

CONSTITUTION DES ÉQUIPES DE COMPÉTITION

● Si un joueur peut accéder à la fois aux compétitions d’Espérance et de Challenge, il peut
faire toutes les compétitions de ces catégories

● Si un joueur peut accéder à la fois aux compétitions de Challenge et de Performance, il
peut faire toutes les compétitions de ces catégories

● Par contre si un joueur peut accéder aux compétitions de Performance et d’Expert, il ne
peut jouer chaque compétition que dans une catégorie, celle de son choix

● Les IC n’étant connu que mi-juillet, les joueurs peuvent s’aider de l’évolution de leur Top7 et
du tableau en annexe 3 pour estimer leur chance d’avoir tel ou tel IC

Pour aller un peu plus loin, nous vous proposons une étude de cas pratiques et quelques
exemples en Annexe 5 !

Pour rire un peu…

Pour 90% des joueurs, les pourcentages servant à déterminer l’IC sont calculés à partir :
des POINTS D’EXPERT (PE) pour les joueurs en PERFORMANCE et
des POINTS DE PERFORMANCE (PP) pour les joueurs en EXPERT…

étonnant quand même ! 🤔

Par ailleurs, les points de CHALLENGE VDS permettent d’obtenir des points de

PERFORMANCE…🤔

Et pourtant il est courant d'entendre que le français est la langue la plus riche en matière de
vocabulaire, qu'elle serait précise et nuancée….

Si vous avez besoin d'explications complémentaires, ou d'assistance pour la composition
d'équipes, n'hésitez pas à nous contacter :
- par mail

francoise.leport@yahoo.fr
claude.sice@free.fr

- ou par SMS
06 76 99 80 37 (Françoise)
06 95 58 59 47 (Claude)

en laissant un n° de téléphone pour que nous puissions vous recontacter très rapidement.

Document élaboré par Pierre Arquié, Marie Christine Isambert, Françoise Leport, France Sauquet
et Claude Sicé, mai 2023
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Annexe 1 -Seuils en PE et PP
pour les IV

Annexe 2 - Pourcentage de licenciés
par IC

Annexe 3 - Cartographie IV - IC

Annexe 4 - Abattements
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Annexe 5 - Cas pratiques
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